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En cette période de fêtes et à l’approche de 
la nouvelle année, nous vous souhaitons de 
bien prendre soin de vous et de vos proches.

Prendre soin, c’est aussi anticiper 
d’éventuelles difficultés et réfléchir 
ensemble, à l’échelle de la collectivité ou de 
la famille, sur les solutions pour y faire face 
et réduire les dommages.

Les intoxications au radon, les mouvements 
de terrain, notamment liés à un séisme, 
(comme sur l’ensemble du Finistère) et les 
inondations sont les principaux risques 
naturels identifiés par l’Etat sur le territoire 
communal de Milizac-Guipronvel.

C’est très peu par rapport à beaucoup 
d’autres communes bien davantage exposées 
(ex: risque de submersion marine, installation 
Seveso…).

Cependant, nous avions souhaité édicter un 
Dossier d’Information Communal sur les 
Risques Majeurs (DICRIM), approuvé en 
conseil municipal le 12 novembre 2018.

Ce document, diffusé en 2018 au domicile de 
tous les habitants, disponible sur 
https://milizac-guipronvel.bzh/ma- 
collectivite/dicrim/, recensait les risques et 
préconisait des mesures de sauvegarde 
adaptées à chaque catastrophe.

Six ans plus tard, une actualisation du DICRIM 
s’imposait. Nous y appréhendons d’autres 
menaces, au-delà des risques naturels 
(tempête, mais aussi pandémie, cyber- 
attaque, intoxication alimentaire …).

Parallèlement, pour prolonger la démarche 
initiée avec le DICRIM, nous élaborons un 
Plan Communal de Sauvegarde (PCS).

Compte-tenu de l’inventaire limité des 
risques sur notre territoire, ce PCS n’est pas 
obligatoire pour notre commune (art. L731-3 
du code de la sécurité intérieure).

Pour autant, la pandémie Covid-19 survenue en 
2020, puis la tempête Ciaran en novembre 2023, 
démontrent qu’il est vivement souhaitable de se 
doter des outils de gestion de crise.

Les retours d’expérience des événements locaux 
mais aussi des catastrophes vécues ailleurs  (ex : 
inondations de Valence en Espagne en 
novembre 2024) ont guidé la mise à jour du 
DICRIM et la rédaction du PCS, en s’efforçant de 
trouver ici des réponses adaptées à nos moyens.

Ainsi, par exemple, malgré l’alerte météo, 
certains employeurs à Valence avaient retardé le 
départ de leurs salariés. Cela avait contribué au 
décès ultérieur de nombreux automobilistes 
bloqués dans leur véhicule par les inondations. 
D’où une réflexion sur l’opportunité de conduire 
une démarche de sensibilisation spécifique 
auprès des entreprises en cas d’annonce de 
tempête.

En Bretagne, le bilan de la tempête Ciaran aurait 
sans doute été plus lourd si elle était survenue 
en journée à l’heure d’un pic de circulation en 
début de matinée ou en soirée…

Les catastrophes survenues ailleurs nous 
enseignent que des décisions mal préparées, 
prises rapidement et sous l’effet de l’émotion, 
voire de la sidération, peuvent s’avérer peu 
efficaces ou présenter des inconvénients majeurs 
sur la durée.

Nous espérons que le DICRIM vous aidera à vous 
préparer à une situation de crise et à la 
surmonter au mieux, tandis que le PCS 
constituera l’outil de référence pour les acteurs 
municipaux, élus et agents, pour participer à 
l’organisation des secours.
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LE DICRIM ET LE PCS, DEUX DOCUMENTS POUR UN MEME ENGAGEMENT LOCAL

Le DICRIM sensibilise nos concitoyens sur la 
nature des risques et propose des réflexes de 
sécurité, alors que le PCS est un document 
opérationnel qui s’adresse à la collectivité et 
aux pouvoirs publics.

Les deux visent à prévenir et organiser notre 
réaction face à un même événement.

Alors, pourquoi deux documents ? L’un public 
(le DICRIM) et l’autre confidentiel pour 
l’essentiel (le PCS) ?

La confidentialité d’un PCS résulte de 
plusieurs contraintes juridiques liées aux 
caractères sensibles de certaines  données qui 
s’y trouvent (n° prioritaires, données 
nominatives…). Ces données sont non 
communicables, réservées aux élus et services 
publics.

Ces fichiers sont conçus pour être utilisés dès 
l'amorce d'un phénomène grave constituant 
une menace pour la sécurité des biens et des 
personnes.

Les documents administratifs, dont  la 
consultation ou la communication aux 
administrés porterait atteinte à la sûreté de 
l’État, à la sécurité publique ou à la sécurité des 
personnes, ne sont pas communicables (Loi 
n°78-753 du 17Juillet 1978). Les informations 
portées doivent également pouvoir faire l'objet 
d'un droit d'accès et de rectification.

Et pourtant, ces deux documents sont les 
faces d’une même pièce : la réponse 
communale à un même coup dur.

La confrontation entre les risques identifiés 
au DICRIM et les moyens municipaux, 
forcément restreints, incite chacun à 
s’interroger sur la manière dont il peut être 
acteur de sa sécurité et celle de ses proches. 
Nous espérons que cette réflexion pourra se

poursuivre par une autre interrogation : face 
à un évènement majeur, est-ce que je 
pourrais éventuellement me rendre 
disponible pour aider la commune à répondre 
aux besoins de la population sinistrée ?

En quoi pourrais-je être utile ?

La confection de masques en tissu au Centre 
Ar Stivell lors de l’épidémie de Covid ou la 
quinzaine de bûcherons volontaires pour 
intervenir sur le domaine public après la 
tempête Ciaran montrent que le concours des 
bénévoles peut être un appui très précieux.

La confidentialité de la 2ème partie est donc 
aussi une condition pour convaincre des 
bénévoles de nous rejoindre dans une sorte 
de « réserve civique communale ».

Pour conserver la souplesse de cet 
engagement et de la relation entre la 
Municipalité et ces bénévoles, nous nous 
limiterons ici à un recensement et, le cas 
échéant, à une ou deux réunions.

Il ne s’agit pas d’inscrire cette réserve dans le 
cadre contraignant des articles L274-1 et 
suivant du code de la sécurité intérieure (ex : 
contrat, période de mobilisation…) mais 
seulement d’identifier des volontaires pour 
faciliter la mobilisation si, un jour, nous 
devions avoir besoin de nous entraider pour 
réagir ensemble face à une catastrophe.
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L’ARTICULATION ENTRE LE PLAN ORSEC ET LE PCS

Plan

Départemental 

O R S E C

L’article L741 -2 du code de la sécurité intérieure définit ainsi le plan ORSEC:
« Le plan Orsec départemental détermine, compte tenu des risques existant dans le département, 

l'organisation générale des secours et recense l'ensemble des moyens publics et privés susceptibles d'être
mis en œuvre. Il définit les conditions de leur emploi par l'autorité compétente pour diriger les secours.
Le plan Orsec comprend des dispositions générales applicables en toute circonstance et des dispositions 
propres à certains risques particuliers. Dans ce dernier cas, il précise le commandement des opérations de 
secours. Le plan Orsec départemental est arrêté par le représentant de l'Etat dans le département, sous
réserve des dispositions de l'article L. 742-7. » La dernière mise à jour en Finistère du plan ORSEC 
a été publiée le 30/09/2024  https://www.finistere.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Securite-et-
protection-de-la-population/Securite-civile/Planification-ORSEC.

Plan Communal 

de Sauvegarde

L’article L731 -3 du code de la sécurité intérieure défini ainsi le PCS:
« Le plan communal de sauvegarde prépare la réponse aux situations de crise et regroupe l'ensemble des
documents de compétence communale contribuant à l'information préventive et à la protection de la 
population. Il détermine, en fonction des risques connus, les mesures immédiates de sauvegarde et de 
protection des personnes, fixe l'organisation nécessaire à la diffusion de l'alerte et des consignes de
sécurité, recense les moyens disponibles et définit la mise en œuvre des mesures d'accompagnement et de
soutien de la population. »

L’article L731 -3 précise que le PCS s’articule avec le plan ORSEC. L e PCS est donc un 
complément ou une déclinaison municipale du plan ORSEC.

Rappelons également que le maire dispose de manière générale de pouvoirs de police
étendus sur le fondement des articles L.2212 -1 et L2212-2 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

L’article L2212 -2 définit ainsi très largement la police municipale dont notamment :
« 5° Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, par la distribution des 
secours nécessaires, les accidents et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels que 
les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les éboulements de terre ou de rochers, les 
avalanches ou autres accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les épizooties, de 
pourvoir d'urgence à toutes les mesures d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure ».

La gestion de l’évènement impliquera donc une réelle coordination avec l’Etat,  avec
descente et remontée d’informations,  d’une part, application des directives de l’Etat et
soutien, d’autre part.

La communauté de communes n’a pas de compétence juridique générale en matière de
police, chaque maire demeurant responsable de la sécurité sur son territoire. Pour
autant, une coopération avec la communauté de communes et/ou les communes voisines
peut être envisagée, notamment dans une logique de solidarité suivant l’ampleur des
dommages affectant chaque territoire communal.

C’est l’objet d’un plan intercommunal de sauvegarde qui dresse notamment l’inventaire 
des moyens mobilisables et détermine les plans de continuité d’activités pour les
compétences propres de la communauté (gestion de l’eau potable, de l’assainissement
collectif, des déchets …).
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CONSIGNES GENERALES
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L'ALERTE DE LA POPULATION

10

Lors de la tempête Ciaran en novembre 2023, l’Etat nous a alerté via nos téléphones portables en nous 
adressant une notification accompagnée d’un signal sonore spécifique, même si notre téléphone était en mode 
silencieux.

La notification de l’interdiction préfectorale de circuler en raison de la tempête, sauf services publics, a sans 
doute contribué à réduire le bilan humain et matériel de la tempête. Ce dispositif de l’Etat FR-alert est déployé 
depuis juin 2022 sur l’ensemble de la France https://fr-alert.gouv.fr/ .

Le cas échéant, s’il était nécessaire de déclencher le plan communal de sauvegarde, la mairie pourrait 
compléter ces consignes par des informations complémentaires utiles (ex: Secteur des Trois Curés et secteur 
de Ty Colo inondés ; permanence d’accueil des sinistrés au Centre Ar Stivell …) via l’appli IntraMuros.

Cette appli IntraMuros est un outil municipal que nous vous invitons donc à télécharger en flashant le QR code 

ci-dessous ou via https://appli-intramuros.fr/#application-mobile .

Plus vous serez nombreux à être équipés de cette appli, plus il sera aisé de vous informer sur la situation locale,
plus nous éviterons les fausses nouvelles qui pourraient nuire à la bonne organisation des secours.

La précocité, la fiabilité de l’alerte et des premières consignes sont des éléments essentiels pour une mise en 
œuvre efficace d’un plan communal de sauvegarde.
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QU'EST-CE

Q U'UN E

inondation ?

https://sauvequiveut.fr/barracks
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Suivant l’évènement (ex : confinement), certains lieux seront fermés (ex : école et/ou maison de l’enfance) ou 
dédiés à l’accueil de publics prioritaires (ex : accueil des enfants des soignants ou de services de sécurité afin 
que ceux-ci puissent rejoindre leur poste de travail, comme en période Covid).

La proximité entre la salle du Ponant et la maison de l’enfance pourra présenter des avantages (ex : restaurant 
scolaire, douches…). Toutefois, si l’évènement devait durer, la réouverture des écoles et donc de l’accueil 
périscolaire pourrait contraindre au déplacement des personnes sinistrées. Aussi, la mobilisation de ces
structures jeunesse interviendra plutôt en cas de saturation des capacités d’accueil des autres lieux.
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PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE : COMMENT SONT GERES LES RISQUES ?

ETABLISSEMENTS ADRESSE
REPAS 

POUVANT 

ETRE SERVIS

LOCAUX 

CHAUFFFÉS

Centre Ar Stivell Place Ar Stivell, Milizac OUI OUI

Salle de Toul an Dour Allée des Lauriers, Guipronvel OUI OUI

Salle du Garo Rue du Trégor, Milizac NON OUI

Salle du 456

(à compter de 2026)

Rue De Gaulle, Milizac OUI OUI

Saledu Ponant Rue du Ponant, Milizac NON OUI

Maison de l’enfance/

Ecole Marcel Aymé

Rue du Ponant, Milizac OUI OUI

DICRIM DE MILIZAC-GUIPRONVEL
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IDENTIFICATION DES RISQUES 
& REFLEXES ADAPTES
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L’Etat identifie 5 risques particuliers sur la commune:
https://www.georisques.gouv.fr/mes-risques/connaitre-les-risques-pres-de-chez-moi

Nous avons cependant choisi d’aller plus loin en intégrant à cet inventaire des risques tels que
la tempête ou les pandémies, par exemple.

DICRIM DE MILIZAC-GUIPRONVEL
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RISQUES NATURELS ETMÉTÉOROLOGIQUES

Accessible en permanence sur le site https://vigilance.meteofrance.fr/fr et les applications mobiles de 

Météo-France, la Vigilance de Météo-France signale lorsqu’un phénomène dangereux menace un ou 

plusieurs département(s) pour la journée en cours et le lendemain et rappelle les précautions à prendre 

pour se protéger. La Vigilance est actualisée au moins deux fois par jour, à 6h et à 16h, plus

fréquemment si la situation l’exige.
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QU'EST-CE

Q U'UN E

inondation ?
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QU'EST-CE

Q U'UN E

inondation ?
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SEISME & MOUVEMENTS DE TERRAIN

L’ensemble du Finistère est classé en zone de sismicité faible par arrêté préfectoral du 27/01/2015 
(ex : un séisme de magnitude 5,4 sur l’échelle de Richter est survenu dans le pays de Quimper le 
2/01/1959). Ce risque, présent sur l’ensemble de la commune, peut être accentué dans le secteur 
de Tollan à Guipronvel puisque des cavités souterraines y sont identifiées.
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/BREAW0020883

L’affaissement ou l’effondrement de terrains et de constructions peut alors mettre en danger les 
habitants et les constructions.
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Les mouvements de terrains argileux peuvent également subvenir suite à une modification de leur teneur 
en eau, en lien avec les conditions météorologiques. Avec parfois des conséquences importantes sur la 
stabilité des constructions lors de fissures majeures. Des mesures sont possibles pour freiner ou remédier 
à  ces  phénomènes: https://www.georisques.gouv.fr/consulter-les-dossiers-thematiques/retrait-
gonflement-des-argiles
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RISQUE « RADON »

Le radon est un gaz radioactif naturel inodore, incolore et inerte chimiquement. Il provient de l’uranium présent 
dans les roches de la croute terrestre. L’uranium étant présent en plus grande quantité dans les roches granitiques 
et leurs dérivées, le radon exhale en plus grande quantité dans les territoires granitiques (Bretagne, Vosges,
Limousin…). Le radon est considéré en France comme la seconde cause de mortalité par cancer du poumon après le 
tabac. Comme la plupart des communes finistériennes, Milizac-Guipronvel est classée en niveau 3, soit en risque 
important.

Une fois que le gaz radon a pu sortir des roches, il est présent partout : dans l’air, le sol, l’eau à des niveaux très 
variables d’un milieu à l’autre en fonction de nombreux facteurs : pression, température, porosité, ventilation… 
Dans l’air extérieur, le radon se dilue rapidement et son niveau moyen reste généralement très faible. En revanche, 
dans l’air intérieur, notamment dans les bâtiments, il va s’accumuler pour atteindre des niveaux plus élevés,
notamment dans les étages inférieurs puisqu’il provient principalement du sol.

Le niveau de radon se mesure en becquerel par mètre cube d’air (Bq/m³) et son niveau moyen dans l’habitat
français est inférieur à 100 Bq/m³. Son niveau dans les bâtiments dépend de trois principaux facteurs :
• la teneur en radon dans le sol sous-jacent pouvant en sortir (exhalation),
• la qualité de la construction notamment son étanchéité vis-à-vis du sol et son système de ventilation,
• les conditions d’occupation et d’exploitation (chauffage, aération…).

Par le lien suivant, vous trouverez une présentation du phénomène, des risques sanitaires, de la manière de le faire 
mesurer et des solutions graduelles à mettre en œuvre pour réduire le risque suivant l’exposition de votre 
logement : https://www.georisques.gouv.fr/consulter-les-dossiers-thematiques/radon

DICRIM DE MILIZAC-GUIPRONVEL
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TEMPETE

La tempête Ciaran survenue dans la nuit du 1er au 2 

novembre 2023 a rappelé l’exposition de la pointe 

bretonne aux violents coups de vents.

Elle a mis en évidence la vulnérabilité de nos 

territoires à ce type de phénomène météorologique. 

Elle a beaucoup détruit sur son passage, notamment 

toitures, lignes électriques et télécoms. Notre 

économie et nos organisations en ont été secouées. 

Elle a marqué nos mémoires et nos paysages pour 

longtemps.

Cet épisode a aussi démontré nos capacités de 

résilience pour affronter ensemble ce type 

d’épreuves.

DICRIM DE MILIZAC-GUIPRONVEL

17



.

TEMPETE

https://www.assurance-prevention.fr/informer-reagir-proteger-gestes-qui-sauvent-tempete-cyclone
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TEMPETE

https://www.enedis.fr/faq/coupures-de-courant-hiver-2022-2023/comment-les-patients-haut-risque-vital-sont-ils-avertis

En complément de ce recensement national des Patients à Haut Risque Vital, si vous souffrez d’une (autre) 
pathologie grave dont la prise en charge pourrait être compromise par les dégâts de la tempête (ex: soins 
infirmiers quotidiens d’une personne qui ne peut se déplacer; insuffisance cardiaque grave …), il est 
important de se faire connaître en mairie dès maintenant (sur déclaration et sans produire de justificatifs).

En cas de dommage électrique ou autre, nous nous efforcerons d’obtenir des services concernés que votre 
situation soit prise en compte parmi les priorités ou tout au moins d’alléger vos difficultés (ex: problème de 
chauffage, d’approvisionnement alimentaire …):
urba-ccas@milizac-guipronvel.bzh ou 02 98 07 90 31.

Ce recensement pourrait être utilisé également en cas de canicule, de pandémie ou autre situation de crise 
susceptible de nuire à votre état de santé. Actuellement, une soixantaine d’habitants sont déjà identifiés par 
le CCAS au registre communal « vagues de chaleur » (cf « risque canicule »).

DICRIM DE MILIZAC-GUIPRONVEL
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VAGUE GRAND FROID : LES BONS REFLEXES



CANICULE

Le dérèglement climatique 

provoque une augmentation de la 

fréquence ou de l’intensité des 

phénomènes de canicule.

Lors d’un épisode de canicule, la 

température peut mettre en 

danger les personnes à risques, les 

personnes âgées, handicapées, 

atteintes de maladies chroniques ou 

de troubles mentaux,  les personnes 

qui prennent régulièrement des 

médicaments, les enfants en bas âge, 

les personnes isolées mais également 

les personnes en bonne santé.

La faune et la flore pâtissent 

également de ces températures 

élevées et prolongées.

La présence sur la commune de 

personnes âgées, mais aussi du foyer 

de vie Ty Roz Avel et demain de la 

Maison d’accueil spécialisé, deux 

structures bénéficiant à des personnes 

handicapées, justifie d’y porter une 

attention particulière.

Une soixantaine de personnes sont inscrites au registre 

communal « Vagues de chaleur » tenu par le CCAS dans 

le cadre de l’article L121-6-1 du code de l’action sociale 

et des familles.

Si vous résidez à votre domicile, que vous avez plus de 

65 ans, plus de 60 ans en étant inapte au travail ou que 

vous êtes handicapé, inscrivez-vous !

urba-ccas@milizac-guipronvel.bzh ou 02 98 07 90 31.

Les informations sont déclaratives : il ne vous sera pas

demandé de justificatif.

DICRIM DE MILIZAC-GUIPRONVEL
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Enfin, la canicule provoque une surexposition à l’incendie.

Il est possible de s’inspirer des préconisations de la lutte contre les feux de forêts.

DICRIM DE MILIZAC-GUIPRONVEL

28



RISQUE TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES/ POLLUTION DES 
SOLS & DE L’EAU POTABLE

Les activités artisanales ou agricoles, ainsi que les besoins de la population (ex : livraison de fioul), 
engendrent l’utilisation de transports de matières dangereuses (TMD), notamment en transit sur le 
territoire de la commune via les routes départementales (RD67, RD38, RD26, RD3 et RD103).

Les accidents de la route sont relativement peu nombreux en la matière, mais lorsqu'ils surviennent, ils 
font peser des risques très importants sur les personnes et l'environnement.

Un accident routier pourrait provoquer des brûlures liées à un incendie, les effets de surpression liés à une 
explosion, la diffusion d'un nuage toxique ou la pollution d’un cours d’eau ou des sols.

La présence d’une nappe d'eau sous la surface polluée serait alors un facteur de contamination plus 
étendue. Si le périmètre de protection des forages en eau était concerné, une pollution importante 
pourrait finir par atteindre la ressource en eau qui ne serait alors plus potable.

Dès l’accident, il faut s’efforcer de préciser aux secours :
- Le lieu exact
- La nature du moyen de transport en cause
- le nombre approximatif de victimes
- le code ONU international du ou des produits transportés
- la nature du sinistre (feu, explosion, fuite, émanations, fumées…).
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Depuis 50 ans, le nombre d’épidémies au niveau 
mondial a augmenté, avec en moyenne environ deux à 
trois nouveaux agents infectieux émergents par an. 70 % 
des maladies émergentes, telles que l’encéphalite, 
Ebola, les virus Zika ou Nipah, et presque toutes les 
pandémies connues (grippe, VIH/Sida, Covid-19)
résultent d’une transmission d’un animal vertébré à un
être humain (zoonoses). La perte de biodiversité et
l’émergence de zoonoses sont étroitement liées
https://www.fondationbiodiversite.fr/biodiversite-et-epidemies/.

Il est préconisé de continuer à adopter les gestes 
barrières pour se prémunir du covid, mais aussi des 
résurgences de maladies telles que la rougeole ou la 
coqueluche. 
https://www.ameli.fr/finistere/assure/actualites/adopter-les-
gestes-barrieres-tout-au-long-de-l-ete

La campagne 2024 de l’OMS intitulée « Personne ne sait 
à quel risque vous êtes exposé mieux que vous » 
encourage les individus à évaluer leurs risques 
personnels en fonction de leurs propres vulnérabilités 
(ex : maladie chronique).

En dehors de ces consignes générales, la diversité des 
pathologies auxquelles nous pourrions demain être 
confrontés et les mesures adaptées qui seraient alors 
décidées nous incitent également à suivre exclusivement 
les consignes sanitaires publiques.

C’est sans doute une des difficultés de la lutte contre 
une pandémie : la réponse évolue car le contexte lui- 
même évolue. Le virus peut muter, les connaissances 
scientifiques s’enrichissent peu à peu… Si les consignes
évoluent, ce n’est donc pas nécessairement en raison de
contradictions dans la parole publique.

L’expérience montre que les épidémies occasionnent 
des fausses nouvelles (fake news) qui perturbent la prise 
en charge, sur avis scientifique, par les autorités 
publiques de santé. Tous les avis ne se valent pas ! En 
cas de pandémie, parce que nous n’avons pas toutes les 
qualifications et les connaissances sur la maladie du 
moment, restons disciplinés !

https://www.iledefrance.ars.sante.fr/
variole-du-singe-conseils-et-prise-en-charge-en-ile-de-france
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INTOXICATION ALIMENTAIRE

L’intoxication alimentaire est provoquée essentiellement par la consommation de produits
contenant des toxines libérées par la croissance des bactéries. La période d’incubation varie de 

quelques heures à plusieurs jours. Les effets peuvent être multiples : nausées, vomissements, 

constipations, diarrhées, migraines, douleurs musculaires, difficultés respiratoires, etc.

L’origine de l’intoxication peut provenir de la restauration collective. Par exemple, d’un des 2 restaurants 

scolaires ou d’un des restaurants de grandes entreprises employant de nombreux habitants de notre 

bassin de vie. Pour y faire face, les lieux de restauration collective sont dotés d’un ou de plusieurs  

plans de maîtrise sanitaire (contrôles de laboratoire, relevés quotidiens de températures et 

d’échantillons …). La surveillance s’exerce du lieu de confection du repas au lieu de consommation.

Une Toxi-Infection Alimentaire Collective (TIAC) fera l’objet d’une déclaration aux autorités sanitaires et

déclenchement immédiat d’une réaction de l’ARS.

Suivant la gravité et le public concerné (ex : enfants, personnes âgées, personnes porteuses de 

handicap vivant en foyer), l’intoxication peut s’accompagner d’une charge affective très forte pour les 

proches, que le lien de causalité soit avéré ou non, avec relais instantané sur les réseaux sociaux.

Ainsi, une suspicion infondée il y a quelques années avait alimenté une rumeur avant que l’enquête 

conduite par l’ARS n’écarte tout lien de causalité avec les repas consommés au restaurant scolaire : il 

s’agissait en réalité d’un virus digestif…

Par ailleurs, en milieu scolaire, la mairie diffuse aux parents en début d’année scolaire le protocole d’allergie du 

prestataire de restauration scolaire. Tout enfant allergique doit se déclarer et faire l’objet d’un Plan d’Accueil 

Individualisé sur avis médical.

Dans la mesure où la plupart des habitants s’approvisionnent auprès des mêmes grandes enseignes 

locales (ex : Carrefour, Leclerc…), la contamination d’un lot de denrées alimentaires pourrait également 

déclencher une intoxication collective affectant, plus ou moins gravement, les habitants.

En cas de survenance d’une intoxication collective, les autorités sanitaires publiques communiqueront

sur les mesures à adopter. Simples consommateurs, nous ne pouvons maîtriser nous-mêmes ces risques.

Pour autant, des mesures d’hygiène dans la cuisine pourraient éventuellement contribuer à limiter les 

effets d’une denrée contaminée. Le respect de ces consignes d’hygiène est également bien entendu de 

nature à éviter une contamination isolée…
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CYBER-ATTAQUE

Parce que notre activité s’est déplacée vers le 
numérique, la délinquance l’a suivie.

Chacun le sait, si les cambriolages se pratiquent 
encore, les arnaques et le piratage sont aussi des 
risques dans notre vie professionnelle et notre vie 
privée.

Chacun fait partie d’une chaîne d’acteurs solidaires. 
Chaque maillon compte : la contamination de l’un 
d’entre nous peut affecter l’ensemble du groupe, au 
sein de l’entreprise, de l’association ou de la famille.

Il est donc important de développer des actions de 
préventions. Des outils solides, gratuits et à notre 
portée existent pour se former :
https://cyber.gouv.fr/le-mooc-secnumacademie
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L’exposition au risque terroriste varie sans doute de manière importante sur le territoire national.

Les attentats commis à l’église de Sainte-Etienne-du-Rouvray en 2016 ou à Trèbes en 2018, par exemple, 
montrent cependant que le terrorisme peut frapper partout. Au gré de l’évolution de la menace dans 
l’année, la préfecture du Finistère répercute les niveaux d’alerte Vigipirate :

1. Niveau de vigilance

2. Niveau « sécurité renforcée »

3. Niveau « urgence attentat »

Ainsi, l’organisation des Jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024 a conduit à l’application de la 
posture « Urgence attentat » pour la période « été-automne 2024 ». Dans ce cadre, de nombreuses 
assignations à résidence en France ont été prononcées et, fort heureusement, les Jeux olympiques se sont 
déroulés sans attentat.

Pour autant, le risque terroriste n’a pas disparu. Il est accentué en particulier lors des rassemblement festifs, 
sportifs, culturels et religieux https://www.sgdsn.gouv.fr/vigipirate. C’est pourquoi, nous avons affiché, à la 
demande de la préfecture les consignes Vigipirate sur les bâtiments communaux et nous les rappelons lors 
de manifestations (ex : étape du Tour de Bretagne Cycliste, Téléthon, « la rue est à nous »…).

TERRORISME OU PASSAGE A L’ACTE D’UN FORCENE

DICRIM DE MILIZAC-GUIPRONVEL
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Ces réflexes de sécurité peuvent également être utilisés en cas de passage à l’acte d’une personne perdant la 
raison qui commettrait subitement des actes violents (ex : forcené agissant dans un lieu clos ou sur l’espace
public). Les consignes Vigipirate ci-dessous s’adressent aux adultes, hors des écoles ou lieux d’accueil périscolaires.

En effet, les écoles font l’objet d’un Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS) et des exercices sont réalisés 
régulièrement sur la commune avec le concours de la Gendarmerie Nationale (Compagnie de St Renan). 
https://www.education.gouv.fr/bo/2023/Hebdo26/MENE2307453C
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ACCIDENT NUCLEAIRE

Bien que la Bretagne n’ait plus de centrale nucléaire en activité, un 
accident ou un incident nucléaire en France ou en Europe pourrait 
présenter des risques pour l’environnement et/ou la sécurité des 
biens et des personnes.

Par ailleurs, les Sous-marins Nucléaires Lanceurs d’Engins basés 
dans la rade de Brest, à une vingtaine de kilomètres du territoire 
communal, participent à la dissuasion nucléaire et assurent ainsi 
notre sécurité https://www.defense.gouv.fr/dgris/politique-
defense/la-dissuasion-nucleaire-francaise

Cette présence donne lieu à une surveillance radiologique visant à 
s’assurer de l’absence d’impact sur l’environnement. La Plaquette 
de Recueil de l’Information Semestrielle de Surveillance et Mesures 
dans l’Environnement (PRISSME) du Ponant permet de prendre 
connaissance de ces résultats:

https://www.defense.gouv.fr/marine/environnement/surveillance- 
radiologique

Bien que la population civile de Milizac-Guipronvel soit en définitive 
relativement peu exposée, il peut être intéressant de connaître les 
consignes, notamment en cas de déplacement à proximité d’un site 
nucléaire.
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APRES LA CRISE
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